
 

Voici votre trousse documentaire 
en matière de santé et de sécurité 5*22! 

Cette trousse vous fournira des renseignements utiles et vous aidera à améliorer les pratiques 
de santé et de sécurité à votre lieu de travail. 
 
Vous y trouverez plusieurs outils qui serviront aux représentants de la direction et des 
travailleurs, aux membres du comité mixte d’hygiène et de sécurité et aux professionnels de la 
santé et de la sécurité. 
 
Cette trousse vous fournira du matériel pédagogique au sujet des 5 principes fondamentaux de 
la santé et de la sécurité. Vous pouvez apprendre au sujet des 5 principes en lisant simplement 
les questions et les réponses qui décrivent les sujets liés à la santé et à la sécurité qu’englobe 
chaque principe. On peut afficher ce matériel éducatif, le faire circuler au lieu de travail ou s’en 
servir lors de réunions pour expliquer le concept de la santé et de la sécurité. On peut également 
distribuer aux employés les feuilles de résumé qui démontrent les 5 principes fondamentaux et 
les 22 sujets de santé et de sécurité, ou les afficher pour rappeler le 5*22. 
 
Ce site présente des ressources, des exemples de formulaires et des listes de vérification qui 
peuvent se révéler très utiles pour le lieu de travail qui désire créer un milieu sain et sécuritaire. Il 
contient également un Guide d’exercices pratiques 5*22 qui explique aux lieux de travail comment 
mettre en oeuvre les 22 sujets de santé et de sécurité (en développement). 
 
De plus, vous y trouverez le Guide pour évaluer les pratiques de base en santé et en sécurité qui 
aborde les 22 sujets de santé et de sécurité. Le Guide est rédigé de façon à ressembler à des 
questions d’entrevue : une personne compétente demande à des représentants de la direction 
ou des travailleurs, à un petit groupe d’employés ou aux membres du comité mixte d’hygiène et 
de sécurité quelles pratiques de santé et de sécurité sont appliquées à leur lieu de travail. On 
aidera ainsi à l’entreprise à satisfaire aux obligations légales et cette dernière pourra déterminer 
si toutes les pratiques essentielles sont en place. 
 
Votre trousse comprend également la Liste de vérification – Activités en matière de santé et de 
sécurité qui doit être remplie par une personne compétente dans le domaine de la santé et de la 
sécurité. La liste de vérification donne de nombreuses activités essentielles à un milieu de travail 
sécuritaire, allant de mesures de base jusqu’à des activités de résolution de problèmes. Le fait 
d’évaluer les activités qui sont en place, ou qui devraient l’être, aidera le lieu de travail à élaborer 
un plan de santé et de sécurité pratique et utile, c’est-à-dire un plan qui assurera que des 
ressources et du temps sont consacrés à la santé et à la sécurité en vue de les appuyer et de 
les renforcer. 
 
La gestion des besoins en matière de santé et de sécurité au lieu de travail est un processus 
continu. En vous servant des ressources qui se trouvent dans votre trousse, le processus 
d’amélioration de la santé et de la sécurité devrait être plus simple, plus pratique et plus 
productif. Toutes ces ressources sont à votre disposition pour vous aider. 
 
N’oubliez pas : on peut prévenir les accidents. 
 
5*22 ça fonctionne! 
 

 
 


